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Le cabinet Sagasta n'a pas perdu de 
temps pour dissoudre les Cortèa. Formé 
il y a deux jours, il a donné hier lec
ture dans les deux Chambres du décret 

de dissolution. On.se souvient 
dissolution précédente avait été i cerne,il est sur le point d'abouti ie ieéj 

ii, , , , „ - a g g a q m 
d e l a p e i n e . d e mort 
pourra l'arrêter.11 a dé} 
nous l'avons constaté, 
rière,dana les cantons â'Uri.tfi 
d'Unterwaîd, dTA,ppensel 
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B O L L E T l I f D D J O D R 

M qu'aliène se réunirai t pas aujour
d'hui. 

La proposition de M. Labuze.que le 
ministère et la Chambre prépaient le 
soin" ertrëpity 'd'àjcjuxuer chaque fois 
qu'elle repatajesait à l'ordre du jour, 
vient de succomber devant la commis
sion saisie des modifications à appor
ter dans la loi du recrutement mili
taire. La commission avait commencé 
par pasaoaoer la. disjonction ;elleavait, 
en d'autres termel, décidé d'étudier 
séparémept toutes les dispositions re
latives'à la Bitaitioù'des séminaristes, 
au point de v u e du service militaire, 
et de rédiger, sans retard, un rapport 
spécial. Cette question avait fourni 
matière.» plusieurs propositions. 

Ea premier lieu, celle de M. Labuze, 
qui soumettait lés élèves ecclésiasti
ques an droit commun pur et simple ; 
puis celis de IL Faut Éart qui, attri
buant à cette mesure un caractère plus 
général, proposait d'imposer aux ins
tituteur» et aux séminaristes, dispen
sée* en verta de la loi de 1872, le 
service militaire pendant une année 
seulement ; enfin, l e projet du général 
Farre, assimilant les- é lèves ecclésias
tique* ;aux hoTnmes l e la deuxième 
portion du contingent et les appelant, 
peinant leur année de préseace sous 
les drapeaux, dans les »umoneries,l»3 
ambulances et les-hôpitaux. 

La commission a examiné mercredi 
ces dieurees'propositions; elle a écarté 
celle deM. Labux» et adopté un projet 
intermédiaire entre celui du ministre 

résultat de la formation du cabinet 
Martinez Campos. La démission du 

Ïibinet Canovas dsl Castillo venait 
être acceptée le 4 mai 1879 ; trois 

jours après, le ministère Martinez 
Campos était formé, et, le Iti, le dé 

dans le canton de Berne, le plus con
sidérable de tons : il est en train de ; 
faire la traînée de pondra dans le» , 
autres et avant peu il aura gagna twis» jï 
la confédération. 

sera i t 
appelés à délibérer sur "la proposition 
Louis Blanc. Les Suisses avaient cru 
pouvoir abolir la peine de-mort par 
raison d'humanité, et cette téméraire 
mesure, loin de servir l'humanité, n'a 
profité qu'aux assassins ! Voudrions-
nous à notre tour tenter la même e x 
périence à nos dépens T Telle est - la 
question qui va se poser dans quelques 
jours devant la Chambre ; celle-ci 
décidera si la vie du scélérat qui verse 
le sang de son semblable doit plus 
peser que oeire de t a victime dan» la 
balance de 1» justice humaine ! 

LA JDRISPRDDEHCÊDES CONSEILS 
DE PRÉFECTURE 

J,de dissolution était rendu. Ubê^sÉésMmÊÊkW^SSm 
élections d u 29 avril 1879 'furent un' ojirfl ne sera pas perdu quand 
succès pour le gouvernement ; dans 
la péninsule, il faisait passer 304 ' de 
ces candidats contre 160 candidats de 
l'opposition. 

Le maréchal -Martinez Campos n'en 
fat pas moins obligé, la même année, 
de-donner sa démission (7 décembre 
1879), et le nouveau ministère Cano
vas, qui se forma deux jours après, 
conserva les Cortès élues sous l'admi
nistration du maréchal, et fit avecelles 
si bon ménage, que les successeurs 
de M. Canovas del Qaatillo sont dans 
1» nécessité de les dissoudre. Les 
dépêches n'indiquent pas la date des 
élections futures. On sait que la Cham
bre des Députés est élue pour cinq 
ans, dans la proportion d'un député 
par 50,000 habitants, et que. le Sénat 
n'est é lu qu'en partie. Il se compose de 
180 membres élus et de 100 membres, 
les uns sénateurs de droit, les autres 
nommés à vie par la couronne. Le 
nombre des sénateurs de drcfît sus
nommés ne' peut dépasser celui des 
sénateurs élus. 

Dans l'Afrique australe, le général 
Colley a livré hier un combat sérieux 
aux Boérs. Il était sorti de son camp 
pour rétabli? ses communications avec 
Newcastle. Attaque en marche, il a 
repoussé avec succès l'ennemi. Le 
combat a dû être très-vif, car le com
mandant anglais EÛavait en infanterie 
que' cinq compagnies et i l a eu 1S0 
hpmmes tué» et blessés. Les Boers, 
comme on le voit, se sont hâtés de 
prendre l'offensive, avant l'arrivée des 

thassejaéfaMrt aar tous ceux qui l'en-
toursnéY**>««i sont an rapporta avec fui, 

u étrangers, — une.action qui, 
•Mscré/e.-ept réelle cependant 

it-.pus «ftoins efficace. 
T.Mu pèus loin, le Mo«ii< m e 

«a*im»re -avec complaisance 
.corfqtfëteSr 
l préfetlïssistô 4e 'ses sous-
•VinltMttfcif à eu 'lieu1' en 

fêtes sonticiables au«> 
1»art»da» -professeurs da 
" riasWii, nfaete— a» i 

•p * 

. se c. 
Cto MU» tiaUei- à farfeu paurJe» abor.3 

m*ks dTuinonces/ -r 

Les abonnements et les i m a m t**^ 

kïZk, cbea M. Ûe**ajL irbwu»e, featuta 

i t 8 » , 34, rua Netre-Dame-dee-Vîetoeer 
fpiaee «a la Anaa) ; à DrmnMes, „ 
rCnrvwmjm PtpsaqP3»ri . .: : o -•- , V« 

mmmmmm 

r-pêr 
«' la réa dans l a disponibilité 

de Tarntea active après une année de 
service au plus ; mais, ils suivront l a 
loi commune et ne jouiront d'aucune 
des exemptions que leur accordait le 
général î*arre 

Dan» la .phase où elle entre, il e s t 
probable qu'à bref datai la question re
viendra devant la Chambre ; il sera, 
cette fols assez nialaisé de l'élu 1er au 
moyen des mêmes' manœuvres parle
mentaires qui font ffltt ajourner par 
trois fois. On connaît, sur ce peint, 
l'opinion du clergé.' Le cardinal arche
vêque de Paris l'a manifestée naguère 
en une, lettre aux députés ; l'évêque 
d'Orléans eat venu combattre à son 
tour cette entreprise, résultat des 
tendances antireligieuses de la Cham
bre, et le mouvement .de protestation 
se généralisera, sans doute, en face 
de l'imminence d'Une solution anti-» 
concordataire. 

Par ces temps de fièvre spéculatrice 
il n'eal pas permis . de laisser passer 
sans l a signaler comme symptomati-

3ue, 1» hausse progressive des valeurs 
e bourse, conséquence du dévelop

pement de la richesse mobilière et de 
la diminution du taux de l'intérêt. En 
cela nous, ne,taisons.qu'imiter l'Amé
rique* P a j ^ celte vie nerreuse où la 
poursuite du gain est le but unique, 
l'Américain ne compte pas avec le i e -
venu, et personne ne s'aviserait de 
dire, — voila on homme qui a 50,000 
dollar» 4 a rente. Ce sera pour tous nu 
homme d'un million de dollars — e t 
avec ce mluîon, il doit créer le profit 
qui assurera son ex igence . 

Cette manière do compter a passé 
l'Océan. Dejipour. tons ceux qui se 
servant c e s valeurs mobilières, com
me d'instruments de combat destinés 
à lebr.' faire, conquérir la fortune, le 
revend régulier es t négl igé , et l'on ne 
chercha que la pcasibilrté d'une majo
ration du capital sur laquelle on pren
dra l a j ^ ^ a e X M y i l e n t » d*stH*« * 
•«»j-%iTt lfis,inaanias'fTrt-n-i;r~ Par
mi le» gens d'affsétes, 1er capital sert, 
comsUe .en Amérique, d e n e s u r p à la 
fortune, e tpersonae ne songe a parler 
de l'miérêt qu'a rapporte. 

Cetle- disposition des esprits deve
nue généra»" parmi ceux qui s'occu
pent drdb&wÇ qu'elle qu'en- soit la 
natuse, n'a point encore pénétré dans 
le» antres classes où ï'on calcule en
core | » i ^ l a v i ë » e . m é : t h p d e fratfçsise, 
d s m f f i f o x à une séyer» économie.la 
créatoia, da fMssarofl» pou«.aug»en 

chez eux, sur le territoire de Natal. 
L'arrivée des renforts anglais peut 
seule changer la face des affaires. 
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LA PEINE DE MORT 
A propos de la proposition de M. 

Louis Blanc contre la peine de mort, 

Îui v s prochainement se débattre au 
alais-Bourbon, nous signalions le 

mouvement d'opinion qui se manifeste 
, en Suisse, précisément en sens con
traire, c'est à-dire en faveur du réta
blissement de la peine capitale, qui a 
été abolie depuis bientôt trois ans. 
Nous croyons très opportun de revenir 
sur ce sujet et de constater que le mou
vement en question gagne chaque jour 
du terrain dans toutes les parties de la 
Confédération helvétique. La fréquence 
des attentats contre la vie humaine, 
dans ces derniers te mps,lui a imprimé 
une telle impulsion, qu'il v ient de s'é
tendre, ainsi que nous l'annoncions 
précédemment,au, cantpu de Berne où, 
naguère encore ̂ l'opinion lui paraissait 

son 
gné français» , 

ou peut fecaé» 
" 9 x é h ^ ; t c r j r 
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manifestement hostile. Ainsi, ians une 
assemblée populaire tenue dernière
ment à Berne, le rétablissement de la 
peine de mort a été adopté à l'unani
mité moins une vo ix . 

Il y a don» l ieu. de penser que le 
pétitionnement qui se poursuit dans 
cette ville, en vue de la révision du 
code pénal cantonal, réunira un nom
bre d'adhésions assez imposant pour 
décider, le Grand Conseil a donner sa
tisfaction aux vœux dà pays. On est 
d'autant plus forcé à le croire qu'au 

Slébiseite fédéral qui eut lieu au mois 
e m a i 1879 qui abolit la peine de 

mort dans tout» la confédération, sous 
réserve des dispositions spéciales du 
code militaire, le canton de Berne, 
•'était prononcé contre cette modi&ca-
tiop. Le peuple bernois est donc con
séquent avec lui-même eu demandant 
qu'on revienne à la pénalité dont la 
•fPPrassJpè j^a i i été faite contre son 
g t e . l i a i s ceux qui se montrent encore 
nost i lesau rétablissement d e l à peine 
capitale, et que la recrudescence con
tinuelle de crimes n'sal pas suffisam
ment éclairé» a e fondent sur cette rai
son que l'expérience n'a- pas été assez 
longue pour être décisive. Que leur 
faut-il donc T 

Bst-ca que depuis qu'on n'exécute 

Slas l es assassins en Suisse le nombre 
e ceux-ci ne s'est pas multiplié dans 

un» progression enrayante ? Faut-il 
déne-affefcdre' peur réprimer leur 
audace fl^<é«rgepU«^cUoyens en 
plein, jour dans les rue* ? 
- • Grâcspà/Dieu-,".o»a': théoriciens -d'une 
fans su SéUtfuiWhftHiWiftf ' r\i pré fcëutfent 
que l'infime minorité des popuWions 
halvétiqniBi. Le grand courant de 
1'opiniotven.fiivaur u u rétablissemeut 

i 

Le conseil de préfecture du Morbihan 
a annulé plusieurs élections-conservatri
ces Le Moniteur a reçu de Vannes une 
lettre qui renferme dea allégation» si 
étranges et en môme temps si graves que, 
si nous croyons devoir l'insérer," nous ne 
le faisons, à l'exemple de notre confrère, 
que aous toutes réserves : 

Les élections du 16 janvier, & Vannes? 
ayant donaé une majorité considérable 
au parti conservateur, viennent d'être 
invalidées par le conseil de préfecture ; 
on a prétendu que les républicains AYANT 
PU CROIRE que le» élections du 9 avaient 
été complètes, c'est-à-dire que les vingt-
sept membres du conseu municipal 
avaient été élus, les républicains, dis-je, 
pouvaient très bien ne pas avoir pris 
connaissance de l'arrêté du préfet « con-
> voquant les électeurs pour le 16, et que 
» c'était pour ce motif que, sans doute, ils 
> n'avaient pas voté le 16. » 

Le motif est grotesque, et la décision 
qui s'appuierait sur ce motif serait ini
que. 

Nous attendons des explications. 

RUSES MAÇONNIQUES 
La franc-maçonnerie commence à s'in

quiéter de l'exagération de sa toute-puis
sance. Redoutant les conséquences de la 
divulgation de ses menées, elle cherche 
& contenir les adepte» qui font trop de 
bruit de son influence prépondérante. 

UIndépendance belge, ayant donné 
des détails précis sur les groupes fra
ternels et civiques de la franc-maçon
nerie parisienne, a été rappelée à l'ordre. 

« Le rôle des francs-maçons a toujours 
été prépondérant dans les affaires publi
ques, avait dit le journal belge. Hommes 
d'Etat, orateurs, journalistes, presque, 
tous ceux qui jouent un rôle dans le parti, 
libéral, ont passé par la Loge. » 

Aveux dangereux 1 qui pourraient être 
mis à profit au jour d'une réaction. Il est 
plus prudent l e diro comme le F. •. Pèn-
chinat, à l'assemblée générale du Grand-
Orient de 1875 : t 

La franc-maçonnerie n'a jamais dévié 
de sa route. Elle a toujours affirmé qu'il 
était indigne d'elle de se mêler aux luttes 
des partis. Toutes discussions politiques 
et religieuses «ont rigoureusement in ter--
dites dans nos loges, et cette interdiction 
est scrupuleusement observée. 

Et comme des esprits mal faits se re
fusaient à croire le P . ' . Penchinat sur 
parole, cet onctueux franc-maçon deve
nait amsr : 

Nous avons protesté de toutes nos for-
ces contre ces calomnies à la Basile. 
Nous protesterons toujours. 

Protestations qui suffisaient à convain
cre les ministères dont faisaient partie 
M. le duc de Broglie et M. le duc Deca-
zea. 

Aujourd'hui elles sont plus difficiles à 
admettre. Cependant un sentiment ins
tinctif de prudence oblige le Grand-
Orient à les renouveler. 

Aussi te président du conseil de l'ordre 
du Grand Orient a-t-il envoyé, au mois 
de novembre 1880, une circulaire recom
mandant aux f r an ce -maçons qui s'occu
pent de politique et d'élections de ne ja
mais faire suivre leur signature « d u 
titre de franc-jnoaçon et de leur» qualités 
maçonniques. » 

Le Monde maçonnique,qui publie cette 
circulaire, lui donne son véritable sens : 

Est-ce à dire que les maconstdoivent 
se condamner perpétuellement a la théo
rie, à la spéculation pure t—Nullement, 
car) autant vaudrait les engager & me
ner la vie contemplative obère \ certains 
ordres monastiques, plus célèbres qu'u
tiles à l'humanité. Et sans vouloir dépré
cier le mérite, eau» doute fort «r«nd, de 
ces. pieux égoïstes qui ne cherchent ici-
bas qu'à assurer une plajca d'élu inamo
vible dans la ciel, nous na pensons pas 
que; les maçons rsoient,tentés par. cet 
exemple. 

lia dolwnt donewgir, mais Comment ? 
Suivant la tradition, maçonnique, dans ' 
1 on&bre'Wle.sècsaVen; »» dissimulant ' 
soigneusement. 

Tout maçon digne de ce titra, continue 
la M»nds maçonnique, en commentant 
la'circuleir» du Grand-Orient, exerce à 

'Les avocats de Paris viennent d'infliger 
à M. Gambetta, en la personne de son 
féal, M. Joseph Reinach, une leçon vive 
et méritée. 

On se souvient de la retentissante 
altercation récemment soulevée entre 
M. Henri Rochefort et M. Gambetta, 
opportunément couvert par son jeune 
seid». 

L'opinion jugea dès lors avec sévérité 
la publication indiscrète de certaines 
lettres particulières, tenues en réserve 
comme une batterie masquée, puis inter
venant à l'heure voulue-. 

Nous mêmes, que ne sauraient attrister 
les divisions iatestiries de l'armée répu
blicaine, nous n'avions cependant pas 
apprécié tans dégoût, les procédés indé
licats de la faction génoise : nous ne 
connaissons que les armes franches. 

Aussi ne sommes-nous pas surpris de 
voir la Conférence des avocats se pro
noncer comme elle vient de le faire sur 
le cas ds M. Reinach, en -étudiant cette 
question, très actuelle sous le gouverne
ment des petits papiers : 

< Les lettres peuvent-elles être publiées 
par le destinataire sans re consentement 
de leurs auteurs T » 

L'affirmative et la négative ont été 
brillamment soutenues ; mais le verdict 
ne pouvait être douteux. 

Les avocats ont décidé que cette pu
blication n'était pas autorisée. 

Que M. Joseph Reinach et son patron 
retiennent bien cette doctrine, formulée 
par une association assurément compé
tente et éclairée. {Union.) 

S É N A T 
(Servie* télégraphique particulier) 

Séance du 10 Février 1881 
Présidence - ds M. LÉON SAT 

BRD1TS • COULOIR 
Le rapport da U. Pouyar-QuerUer, « » le 

tarif gjtoaral Cas doa—ei, a étsatatriaue au
jourd'hui aux sénateurs, assis U n'a pas été 
remis aux ma«aJ»res 4a la pressa.. 

U ast prabahle que la discussion en viendra 
lundi. Leajatatiar» inscrit» sont MU. Fres-
neau, Foechsr de Garell, GasUn, BaslUe, 
Schneiaar-ltsataai. ~*>~*mt 

La IlffilE CEHTRALE DE LYON 
La seaaoe s'ojvraè.3 heura*. 
Le Sénat précède à la discussion du projet de 

loi layea* poar-objeUa restitution a la ville da 
Lyon da sa» droits municipaux et le rétablisse
ment-de «a mairie «entraie. 

Le Sénat déalare l'urgence. 
M. PoaaiQUST combat longuement le projet. 
]*7PeiuueosrMs*DeSfelea-Mto regret tables 

qaTae sont paaséaTla Jiahrte Centra*de Lyoe 
an 1870-11 » étonna que quand la chambra est saisie, d'un projet relatif au régime municipal, 
on visa un.cas particulier, que l'on ne réclame 
pasll-hioursement. 

U. MIU-MJD, rapporteur, défend le r ' 
fait remarquer que la sûreté générale 
police générale restent eafre les t 
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BttoeV W W c u s è i r e du mare 
dbal Soult, ministte de la guerre, qui 
interdisait aux officiers de fréquenter 
les loges; est de fait abrégée. 
j Dons ces réunions, aux applaudisse

ments des fonctionnaires de la Républi
que, on annonce « le déclin et la chuta 
imminente des religions ». — « Il ne 
faut pas s'en alarmer, s'écrie un vétéran 
de la • franc-maçonnerie et de la démo'-
trâtie\, elles seront avantageusement 
remplacées par la morale et par la jus
tice, qui seront la religion de l'avenir ! » 

AJ%BM, le surveillant d'une loge de 
Dijon reçoit, un pou tard, la croix de ta 
Légion d'honneur pour son héroïsme 
pendant la guerre de 1870. Cette récom
pense rétrospective lui est accordée pour 
avoir conduit, de la part de Garibaldi, 
les francs-tireurs de Caprera à une fa
brique de noir animal d'où l'on aperce
vait l'ennemi. Il était vraiment cruel de 
laisser si longtemps dans l'ombre la bra
voure ds ce franc-maçon. 

Enfin, pour mieux démontrer que la 
franc-maçonnerie est étrangère aux lut
tes politiques, le Monde maçonnique ter
mine par le compte-rendu d'une séance 
où le F. *. Gambetta a prononcé un dis
cours « qui restera parmi ses meilleurs. » 

Ce discours, reproduit ailleurs, c'est la 
glorification « du plus puissant penseur 
de ce siècle, dont les idées pénètrent au
jourd'hui partout, d'Auguste Comte. » 
C'est aussi, somme toujours, un dithy
rambe en l'honneur « de la démocratie 
rationnelle; éprise de vérité scientifique. * 

Oui. Il faut que la franc-maçonnerie 
ait une puissance réelle pour faire accep
ter par ses adeptes ces rabâchages épais, 
ces lourdes sottises. Tout entière » son 
oeuvre de destruction, c'est S peine si, 
par intermittence, elle s'aperçoit qu'en 
arrivant en pleine lumière, elle com
mence à apparaître sous un aspect si ri
dicule et si odieux qu'elle hâte, par son 
triomphe, sa propre destruction. De là, 
les recommandations du Grand-Orient 
aux frères de son Obédience, de rester ce 
qu'ils sont : les instruments dociles d'une 
société secrète. (Univers) 

La QUESTION DES « PETITS PAPIERS » 

L'orateur conteste l'assertion émise par M. 
Porriquet aar la loi municipale, c'est pour cela 
qu.11 bot hàtar la vota du projet. 

LU Sénat, par 170 voix contre M, décide de 
passer à la discussion des article», et adopte 

fcL. BsaTaANp, repgprteur, accepte cet amen
dement au nom de la commission. 

Cet amendement eeMjrts en considération et 
renTwjié.à Venune*ite»\ commission. 

Las article» 3 a 6aont adoptés. 
.L'article t est réservé. 
Le vote sur Msneenrble du projet est ren

voyé à la prochaine séance. 
Le Sénat décide que là discussion des tarifs 

dédouane commence» lundi. 
La séance e»t levée à A h. 30. 

que io chiffre ds là majorité^sera pTus'eù J 

moins grand. 
M. Gambetta a déclaré à s » amis et il 

leur déclare encore>^u!ilf«oaip>tepi.en(jre 
U parole, maie, bianuntendu, il n'agira 
qu'autant que son intervention person-
nelle devrait décider du vote de la majo
rité hésitante ou douteuse. Si, au con
traire, .ta majorité ast carrérrrent hostile 
eu nettement favorable. M. Gambetta, 
qui ne veut pas aW^rediftier en''vain'" ' 
fardera le silène»^, ^ _ ,o ^ ,.}„* 
i U se plaint beaucoup en ee moment, de 
Ce qu'on dénatura ses intentions, ea lui ! 

prêtant Je dessein de rattacher le scrutin 
de liste au renouvellement partiel, II faut 
dit-il, avoir perdu la tète, pour supposer 

CHAMBRE DES' DEPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 10 Février *gfl. 
PRÉSIDENCE DE M. FLOQUET, VICB-PRSSIDENT ^ qu'il va faire voter par une chambre qui 
*/*--*- n'a plus.guère que six mois d'existence, 

le moyen de se perpétuer. 
Tout au plus pourrait-on poser la ques-

i tion & la prochaine législature, mais il y 
1 a tant de difficultés à surmonter, d'abord 

jour préparer l'opinion ensuite pour con-
I raincre les influences prépondérantes à 

'Elysée et au Sénat de la nécessité d'un 
ongrès, qu'il serait insensé de tabler dès 

a présent sur la réussite d'un pareil 
projet. 

M. Gambetta répète, au surplus, à qui 
veut l'entendre, que si les prochaines 
élections sont faites par le scrutin de 
liste, il proclamera publiquement qu'il 
n'accepte pas d'autre candidature qu'à 
Paris. Le but qu'«iapoursuit, ajoute-1 il, 
n'est pas une augmentation d'influence 
pu la recherche d*un pouvoir officiel in
contesté ; sous ce rapport, il ne désire 
rien.-11 tend uniquement à faire de la 
prochaine Chambre, une assemblée vrai
ment grande, qui, dégagée des mesqui
nes préoccupations de clocher et des 
questions individuelles, pourra, en en
trant de plein-pied dans la voie, de l'intérêt 
général, accomplir d'utiles et de patrio
tiques réformes en tenant haut et ftjpme 
le drapeau dé la France. 

Mais, diront nos lecteurs, maintenan 
que nous connaissons les vues de M. 
Gambetta et que l'on nous représente le 
président de la République comme"préfé
rant le scrutin d'arrondissement, quelle 
eet, en cette matière, l'opinion des minis
tres T Sont-ils pour l'Elysée ou pour le 
Palais-Bourbon T Laquestion est délicate, 
et l'on estime, dans le monde parlemen
taire, qu'elle l'est tellement, que les inté-
téressês ne se sont pas encore décidés. 
Eux aussi latent le terrain, c'est-à-dire 
las dispositions de la majorité, et suivant 
que le courant sera pour ou contre l'un 
des deux modes de votatioa, ils se met
tront de son côté. 

En attendant, M. Constans se fait faire 
chaque malin un résumé de l'opinion 
exprimée par la presse départementale, 
et les rapports de ses préfets aidant, il 
espère ainsi ne pas se tromper. La plu
part des députés agissent de même, avec 
cette différence que leur correspondance 
avec los hommes influents de leur cir
conscription remplace les rapports des 
pijéfets. Quant à la lecture des feuilles 
locales, il suffit pour se convaincre de sa 
nécessité de jeter un coup d'œil, pendant 
les séances de la Chambre, sur les pupi
tres de ncs honorables, tous encombrés 
da journaux de leurs départements res 
pactifs. 

Que conclure de toutes ces préoccupa
tions, sinon que, bon gré mal gré, la 
proposition Bardoux s'impose & la Cham
bre comme devant être tranchée le plus 
tôt possible. Mais, ne l'oubliez pas : ai e s 
scrutin de liste l'emporte, la Chambre ne 
survivra que peu de semaines à son vote, 
On fera observer avec raison que, frap
pée dans son origine, elle est désormais 
impuissante et elle devra ee séparer pour 
faire place à une autre. 

Les condamnes pour 'délits de presse et 
même les simples prévenus de ces délits, 
cités devant les tribunaux compétents, 
comptent bien qu'en votant la loi sur la 
presse, la Chambre votera également 
une amnistie à «'égard ds toutes les con
damnations non encore purgées et tous 
les délits non encore juges et qu'en 
attendant le vote du Sénat, il j aura un 
sursis général pour Isa sxécuiions aussi 
aiéfMPM pour-toutes les citations. C'est 
pourquoi ont voudrait voir la Chambre 
aborder le plu» tôt possible l a ? • lecture. 
Dana os* conditions, il ne serait pas isâ, 
poiasbt» i — â i . -f ieHiSna aspos» s a — d i 
son **l>m*: a » « H * » » » t t e j ^ ' a r g « r l a 
discussion s'eaga'gea immédiatement. 
Quant à l'amnistie, nul doute qu'elle ne 
soit votte haut U main. 

M. FefixPyat v a donc pouvoir rentrer 
an France et continuer » écrire dans las 
journïox, St le» insta»cas actuellement 
engagées * l'occasion des attaques contre 
les décisions des Conseils académiques, 
seront abandonnées. • 

LWT communard» réunis fi la salle 
Graffard, nous la présidence d'honneur 
des citoyens P. Pyat st Barezowaki, et la 
présidence affective du citoyen Lisbonne, 
avant pour assesssurs les citoyens Gam-
bon et Trinquet, viennent de voter une 
adresse au peupla anglais, dans laquelle, 
au milieu d'une phraséologie ou aapa-

,..,~v.v u i examen ae loi. 
»1. — Ire délibération sur le projet de loi, 

adopté par le Sénat, portant approbation d'une 
convention conclue, le 20 février '880, entre la 
France et l'Allemagne, et relative a l'assis
tance judiciaire. 

Ce projet de loi est adopté. 

BUDGET DES DÉPENSES DE 1881 
M. HABNTJBNS ouvre la discussion sur le 

Srojet de loi portant fixation du budget des 
épenses sur ressources extraordinaires de 

l'exercice 1881 (ministère de la marine et des 
colonies). 

11 critique las dépenses extraordinaires por
tées au budget extraordinaire rendant un con
trôle impossible et arbitraire. 

Le ministre est absolu dans ses conditions. 
L'orateur critique le fonctionnement de la 

commission chargée du compte de liquidation, 
des emprunta, de :1a Banque, et de l'occulte 
émission des bons du Trésor. 

11 conclut qu'il faut revenir à la procédure 
normale. 

il. KaONiN, ministre des finances, nie que 
les finances ne soient pas cantrôlées par le 
Parlement. Aucune dépense n'est faite sans le 
vote des deux Chambres. 

11 poursuit en faisant allusion h l'émission 
prochaine de bons amortissables. 

M. H4.ENTJBNS l'interrompant est rappelé à 
l'ordre. • 

M. vuGNiN.dit relativement à rémission des 
bon du Trésor,qu'il ne s'agitnullement d'obli
gations à court terme et il conclut qull conti
nuera à défendre les finances de l'Etat qui sont 
en sécurité, et dent il a la sauve garde. 

M. Hi.BNTjRNS objecte que les excédants 
rendus sont illusoire par la procédure suivie. 

M. Magnin justifie la procédure/qui a été sui
vie pour l'emprunt. Il sera fait, dit-U, au mieux, 
et il espère que la Chambre votera le projet 
qui lui est soumis: 

M. L'AMIRAL CLOUÉ réclame deux comptabi
lités ainsi que cela existe au ministère de la 
gaerre, et il explique que les crédits exagérés 
sont par infériorité aux ateliers de l'Etat sur 
l'industrie privée. » 

M LAMY demande que les dépenses relatives 
a la marine soient payées par un impôt. 

U. DOUVILLB demande une enquête sur les 
ateliers de la, marine. 

Les articles 1er et 2 du projet sont adoptés 
par 385 voix contre 1. 

M. JANVIER DE LA MOTTE demande à inter
peller M. Magnin. 

La discussion de cette interpellation est fixée 
à jeudi. 

La séance est levée. 

LETTRE DE PARIS 
(de notre correspondant particulier) 

Parie, le 10 janvier 1M1 
La question du divorce a fait place au 

scrutin de liste et au renouvellement, 
partiel. Ainsi vont les choses sous 1s 
régime de la République positiviste. Le 
divorce est relégué désormais parmi les 
vieilles lunes ; et il n'y a plus que les 
barbons opportunistes pour gémir sur 
une si belie occasion manquee de fonder 
le mariage libre au profit de la femme et 
de l'homme libre. 

Ce qui prouverait, au surplas, combien 
était facillô cette façon de divorce, c'est 
la facilité avec laquelle on s'en est dé
sintéressé dans le monde politique. Et 
dire que pourlaplupartdes revendications 
plus ou moins à l'ordre du jour de la 
Chambre il en serait de même, • y com
pris bien entendu le scrutin de liste, dont 
personne ne s'occuperait, si ce n'était le 
bon plaisir de M. Gambetta. 

Je vous ai écrit que le président ds la 
chambre s'inquiétait du nombre et ds 
l'importance des feuilles républicaines 
qui, dans les départements se sont pro
noncées en faveur du scrutin de l iste; 
vous savsz, en outre, qu'il n'est rien 
moins que convaincu d'avoir pour lui la 
majorité des membres de la gauche, 
puisqu'it cherche à les convertir' en les 
invitant à sa table. Vous u'igaoM» pas 
nos plus que l'on prête à M. Jules Grevy 
et aussi à quelques-uns de ses ministres, 
des préférence marquée* pour 1s vota 
minominial. Dans ces conditions, Sa. 
Gambeta ne saurait brusquer sa campa
gne. Il lui faut avoir tous las atouts pos
sibles dans son jeu, st il s'iagénia à les 
rassembler avant de fixer le jour du dé
bat en séance publique c'est pour cela 
qu'il a fait placer la proposition Bardoux 
à la suite de l'ordre du jour, il peut ainsi 
la faire venir, utilement quand boa lui 
semblera au la retarder indéfiniment. 

La discussion ne portera, U est vrai, que 
sus la priseea considération, mais com
me elle implique le renvoi à un» commis-
pion, ce premier pas dans l'engrenage 
parlementaire a une importance considé
rable. Il fait préjuger des suites suivant 

On.se
delapeine.de
qu.11

